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Communication des données par les Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
Rapport du Secrétariat

I.  INTRODUCTION

1.
Le présent rapport contient les renseignements reçus par le Secrétariat (au 9 septembre 1996) en application des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

2.
L'article 7 du Protocole de Montréal dispose que :

a)
Données relatives à l'année de référence

Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l'annexe A pour l'année 1986, des annexes B et C pour l'année 1989 et de l'annexe E pour 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut;

Na.96-0184    111096    151096
/...

b)
Données annuelles

Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l'article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, pour l'année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l'égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.   Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l'année à laquelle elles se rapportent.

c)
Données annuelles sur les substances recyclées

Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l'annexe A et du Groupe I de l'annexe C qui ont été recyclées.

3.
Recherche, développement, sensibilisation du public et échange de renseignements

L'article 9 dispose que tous les deux ans, chaque Partie remet au Secrétariat un résumé des activités qu'elle a menées en application dudit article, c'est-à-dire sur la recherche, le développement, la sensibilisation du public et l'échange de renseignements.


II.  ETAT DE RATIFICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL ET DES AMENDEMENTS


   DE LONDRES ET DE COPENHAGUE

4.
Au 9 septembre 1996, 157 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal tandis que 110 avaient ratifié l'Amendement de Londres et que l'Amendement de Copenhague avait été ratifié par 57 Parties.


III.  SITUATION EN CE QUI CONCERNE LA COMMUNICATION DES DONNEES


   RELATIVES AUX ANNEES DE REFERENCE

5.
Le Secrétariat a analysé les données communiquées par les Parties pour les années de référence.  Les Parties n'ayant pas communiqué leurs données pour les années de référence sont les suivantes :


Données de référence pour 1986 (substances de l'annexe A)


Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :
Libéria, Mongolie et Yémen.


Six mois à un an :
Etats fédérés de Micronésie.


Un an à deux ans :
Comores, Mali, Népal, République populaire démocratique de Corée et Vanuatu.


Plus de deux ans :
Antigua-et-Barbuda, Dominique, El Salvador, Grenade, Guinée, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Nicaragua, Paraguay, République centrafricaine, Samoa, Tchad, Trinité-et-Tobago et Tuvalu.


Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de deux ans :
Ouzbékistan et Turkménistan.


Données pour l'année de référence 1989 (substances de l'annexe B)

Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :
Libéria, Mongolie et Yémen.


Six mois à un an :
Etats fédérés de Micronésie.


Un à deux ans :
Comores, Mali, Népal, République populaire démocratique de Corée et Vanuatu.


Plus de deux ans :
Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Dominique, El Salvador, Gabon, Grenade, Guinée, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Nicaragua, Paraguay, République centrafricaine, Sainte-Lucie, Samoa,  Seychelles, Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuvalu et Viet Nam.


Parties non visée à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de deux ans :
Ouzbékistan et Turkménistan.


Données pour l'année de référence 1989 (substances de l'annexe C)

Parties visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Moins de six mois :
Libéria, Mongolie et Yémen.


Six mois à un an :
Etats fédérés de Micronésie.


Un à deux ans :
Comores, Mali, Népal et Vanuatu.


Plus de deux ans :
Antigua-et-Barbuda, Dominique, El Salvador, Grenade, Guinée, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Nicaragua, Paraguay, République centrafricaine, Sainte-Lucie, Samoa, Seychelles, Tchad, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuvalu et Viet Nam.


Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de deux ans :
Ouzbékistan et Turkménistan.


Données pour l'année de référence 1991 (substances de l'annexe E)

Parties non visées à l'article 5 :


Retard dans la communication des données :


Plus de deux ans :
Autriche, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Lituanie, Luxembourg et Pologne.

6.
Les Parties ci-après, qui depuis plus de deux ans sont classées parmi les pays visés à l'article 5 du Protocole et dont les programmes nationaux n'ont pas encore été approuvés, n'ont pas communiqué de données au Secrétariat : Dominique, Grenade, Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne et Tuvalu.


L'alinéa ii) du paragraphe a) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties dispose ce qui suit :


"Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d'adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l'article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole, à moins que le pays en question n'ait demandé l'aide du Comité exécutif et du Comité d'application.  Dans ce cas, la prorogation ne peut excéder deux ans."


Les Parties pourraient examiner la situation des Parties considérées compte tenu de la décision ci-dessus.

7.
Par ailleurs, les Parties ci-après, temporairement classées parmi les pays visés à l'article 5 durant plus de deux années, bénéficient actuellement d'une assistance du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'établissement de leurs programmes nationaux qui, une fois établis, devraient leur permettre de communiquer les données requises : Antigua-et-Barbuda, El Salvador, Honduras, Iles Salomon, Kiribati, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Nicaragua, Paraguay, Samoa, Tchad et Trinité-et-Tobago (qui n'a communiqué que les données pour l'année 1994).


IV.  COMMUNICATION DES DONNEES POUR 1994

8.
En vertu de l'article 7, toutes les Parties sont tenues de communiquer au Secrétariat les données relatives à chacune des années.  Conformément au paragraphe 4 de l'article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au Secrétariat que les données relatives à la production de substances réglementées.  La Communauté a communiqué les données concernant la consommation de ses membres.

9.
A l'annexe I du présent document, figure une analyse des données communiquées par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole pour l'année 1994.  Cent deux Parties sur les 141 Parties qui devaient communiquer des données l'on fait (67 d'entre elles sont visées à l'article 5 et 35 ne le sont pas).  Les lettres N.R. sont utilisées dans les annexes en regard des groupes de substances pour lesquels aucune donnée n'a été communiquée par les Parties.

10.
Les Parties non visées à l'article 5 ci-après n'ont pas communiqué de données pour 1994 : Grèce, Fédération de Russie, Luxembourg, Ouzbékistan, Portugal et Turkménistan.  Les Parties visées à l'article 5 qui n'ont pas communiqué de données pour 1994 sont les suivantes : Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bosnie-Herzégovine, Chili, Costa Rica, Dominique, Equateur, El Salvador, Gabon, Gambie, Grenade, Guyane, Honduras, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Liban, Ancienne République yougoslave de Macédoine, Maldives, Myanmar, Népal, Nicaragua, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,

Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Tchad, Tuvalu, Yougoslavie et Zimbabwe.


V.  OBSERVATIONS SUR LES DONNEES COMMUNIQUEES

11.
Dans le présent rapport, les chiffres concernant la production et la consommation sont pondérés à l'aide des potentiels d'appauvrissement de l'ozone des substances considérées.  Les chiffres analysés correspondent à l'année civile 1994 (de janvier à décembre).

12.
Les chiffres communiqués par les Parties non visées à l'article 5 pour l'année 1994 font apparaître une réduction moyenne de 90 % pour les chlorofluorocarbones (CFC), de 100 % pour les halons, de 99 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 194 % pour le tétrachlorure de carbone et de 99 % pour le méthyle chloroforme.  La production d'hydrochlorofluorocarbones (HCFC) a augmenté de 119 %.  Les pourcentages élevés - supérieurs à 100 % pour certaines substances, qui dans le cas de réductions représentent des valeurs négatives - sont dus aux importantes quantités de substances utilisées comme matières intermédiaires durant ladite année communiquées par les Etats‑Unis d'Amérique et certains Etats membres de la Communauté européenne (Allemagne, France et Italie).  Le Secrétariat a cherché à obtenir de plus grandes précisions à cet égard auprès des Parties considérées.  Au cours de la même période, les Parties non visées à l'article 5 ont réduit leur consommation de CFC de 90 %, de halons de 100 %, de tétrachlorure de carbone de 245 % et de méthyle chloroforme de 108 %.  La consommation d'autres CFC entièrement halogénés a diminué de 92 % alors que la consommation des HCFC a augmenté de 244 % et celle du bromure de méthyle de 276 %.

13.
Huit Parties visées à l'article 5 (Argentine, Brésil, Chine, Inde, Mexique, République de Corée, Roumanie et Venezuela) ont communiqué des données sur leur production pour 1994.  Il ressort de ces données que la production de CFC, de halons et de HCFC a augmenté de 143 %, de 123 % et de 213 %, respectivement.  La production de tétrachlorure de carbone, de méthyle chloroforme et de bromure de méthyle a diminué de 120%, de 102 et de 2202 % respectivement.  Au cours de la même période, les Parties visées à l'article 5 ont augmenté la consommation de CFC de 40 %, celle d'autres CFC entièrement halogénés de 2316 %, celle des HCFC de 68 %, celle du bromure de méthyle de 380 % et celle des halons de 9 %.  La consommation de tétrachlorure de carbone et de méthyle chloroforme a diminué de 58 % et 33 % respectivement.  La production de bromure de méthyle des Parties visées à l'article 5 s'exprime en valeur négative en raison des importantes déductions faites au titre des applications sanitaires et des traitements préalables à l'expédition.  Le Secrétariat s'efforcera d'obtenir des précisions des Parties considérées.

14.
Les données relatives à l'année 1994 communiquées par l'ensemble des Parties (aussi bien celles qui sont visées à l'article 5 que celles qui ne le sont pas) montrent que la production a baissé de 79 % pour les CFC, de 85 % pour les halons, de 98 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 177 % pour le tétrachlorure de carbone et de 99 % pour le méthyle chloroforme.  Seule la production de HCFC et de bromure de méthyle a augmenté, de 127 % et 321 % respectivement.

15.
Ces chiffres font également apparaître une baisse générale de la consommation de CFC (75 %), de halons (83 %), d'autres CFC entièrement halogénés (43 %), de tétrachlorure de carbone (192 %) et de méthyle chloroforme (101 %).  La consommation des HCFC a augmenté de 170 % tandis que celle du bromure de méthyle a progressé de 304 %.

16.
La figure 1 montre l'évolution de la production de CFC de 1993 à 1994.  En 1994, les Parties visées à l'article 5 ont produit 37 357 tonnes supplémentaires de CFC par rapport à 1993.  Durant la même période, les Parties non visées à l'article 5 ont réduit de 244 662 tonnes leur production de CFC.  La figure 2 montre l'évolution de la consommation de CFC entre 1993 et 1994.  En 1994, les Parties visées à l'article 5 ont consommé 6 762 tonnes supplémentaires de CFC par rapport à 1993.  Au cours de la même période, les Parties non visées à l'article 5 ont réduit leur consommation de CFC de 206 023 tonnes.  Aux figures 3 et 4 sont indiquées la production et la consommation de CFC des différentes régions en 1993, 1994 et au cours de l'année de référence.

17.
Toutes les Parties ont observé les mesures de réglementation énoncées dans le Protocole à l'exception de la République tchèque dont la consommation de halons a augmenté de 23 %, passant de 91,8 tonnes à 113 tonnes, alors que leur élimination devait intervenir le 1er janvier 1994.

18.
L'annexe II consiste en une comparaison des chiffres correspondant à la production, aux importations et aux exportations de substances en 1994 et au cours de l'année de référence.  Les exportations des Parties visées à l'article 5 ont augmenté passant de 15 819 à 56 343 tonnes tandis que celles des Parties non visées à l'article 5 ont diminué, passant de 352 843 à 139 020 tonnes.  Les importations des Parties visées à l'article 5 ont progressé, passant de 127 117 à 169 218 tonnes tandis que celles des Parties non visées à l'article 5 ont diminué, passant de 253 200 à 54 711 tonnes.

19.
A l'annexe III du présent rapport sont indiquées les quantités importées et exportées en 1994 de nouvelles substances, de substances utilisées et recyclées.

20.
A l'annexe IV sont analysées les données, par région, correspondant aux groupes de substances consommées et produites pour 1994 et l'année de référence.


VI.  DONNEES POUR L'ANNEE 1993

21.
Les données pour l'année 1993 ont été analysées et présentées à la septième Réunion des Parties en 1995.  Depuis lors, les données des Parties suivantes, visées à l'article 5, ont été reçues : Algérie, Bangladesh, Barbade, Bénin, Côte d'Ivoire, Fidji, Ghana, Guinée, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Liban, Malawi, Maroc, Namibie, Nigéria, Pakistan, Panama, République centrafricaine, République dominicaine, République islamique d'Iran, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sénégal, Soudan, Togo, Viet Nam et Zambie.  Les Parties non visées à l'article 5 ayant communiqué des données sont les suivantes : Chypre, Communauté européenne, Emirats arabes unis, Fédération de Russie, Irlande, Monaco et Suisse.  Au total 64 Parties visées à l'article 5 et 37 Parties non visées à l'article 5 ont communiqué des données.  On trouvera à l'annexe V du présent rapport une analyse des données mises à jour pour 1993.

22.
Les données pour 1993 communiquées par les Parties non visées à l'article 5 indiquent que la production a en moyenne baissé de 67 % pour les CFC, de 70 % pour les halons, de 71 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 224 % pour le tétrachlorure de carbone, de 60 % pour le méthyle chloroforme et de 110 % pour le bromure de méthyle.  Pour ces mêmes Parties, la production de HCFC a augmenté de 68 %.  La consommation a baissé de 71 % pour les CFC et les halons respectivement, de 73 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 256 % pour le tétrachlorure de carbone, de 54 % pour le méthyle chloroforme et de 49 % pour le bromure de méthyle.  La consommation de HCFC a augmenté de 111 %.

23.
Les données pour 1993 communiquées par les Parties visées à l'article 5 indiquent la production a en moyenne augmenté de 87 % pour les CFC, de 38 % pour les halons et de 104 % pour les HCFC, tandis que la production de tétrachlorure de carbone a été réduite de 140 %, celle du méthyle chloroforme de 93 % et celle du bromure de méthyle de 241 %.  Pour ces mêmes Parties, la consommation a augmenté de 45 % pour les CFC, de 13 % pour les halons, de 187 % pour les autres CFC entièrement halogénés et de 2 % pour les HCFC.  La consommation de tétrachlorure de carbone est demeurée constante alors que la consommation de méthyle chloroforme et de bromure de méthyle a été réduite de 8 et 14 % respectivement.

24.
Dans l'ensemble, les chiffres communiqués par les Parties pour 1993 (Parties visées et Parties non visées à l'article 5) montrent que la production a baissé de 60 % pour les CFC, de 64 % pour les halons, de 71 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 209 % pour le tétrachlorure de carbone, de 60 % pour le méthyle chloroforme et de 111 % pour le bromure de méthyle.  La production de HCFC a augmenté de 70 %.

25.
La consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone des Parties visées et non visées à l'article 5 ayant communiqué des données pour 1993 a dans l'ensemble diminué de 60 % pour les CFC, de 61 % pour les halons, de 65 % pour les autres CFC entièrement halogénés, de 202 % pour le tétrachlorure de carbone, de 51 % pour le méthyle chloroforme et de 37 % pour le bromure de méthyle.  La consommation de HCFC a augmenté de 85 %.


VII.  DONNEES POUR L'ANNEE 1995

26.
Les 50 Parties ayant communiqué des données pour 1995 sont les suivantes : Algérie, Australie, Barbade, Bénin, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Croatie, Egypte, Emirats arabes unis,  Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée, Hongrie, Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït, Malaisie, Maldives, Maltes, Mauritanie, Monaco, Mozambique, Niger, Nigéria, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, République centrafricaine, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Singapour, Slovénie, Thaïlande, Togo, Ukraine, Uruguay, Venezuela et Zambie.  Bien que les Parties aient jusqu'à la fin de septembre 1996 pour communiquer leurs données concernant l'année 1995, elles sont encouragées à communiquer leurs données au Secrétariat dès qu'elles le peuvent.  Le Secrétariat a déjà envoyé un rappel à cet effet à toutes les Parties dont les données auraient déjà dû être communiquées.  Les données pour 1995 seront analysées et présentées à la Réunion des Parties en 1997.


VIII.  DONNEES SUR LES SUBSTANCES RECYCLEES

27.
Les Parties ci-après ont communiqué des données pour 1994 concernant les importations et exportations annuelles de substances appauvrissant la couche d'ozone recyclées :

PRIVATE 
Partie
Bélarus

Hongrie

Lituanie

Singapour

Etats-Unis

  d'Amérique


Substances
CCl4
Halon-1301

HCFC-141B

Halon-1301

HCFC-22
Importation/exportation
Importation

Importation

Importation

Exportation

Importation

Exportation

Importation

Quantité

2,50 tonnes


8 tonnes


101,30 tonnes


91 tonnes


54 tonnes


20 tonnes


8 tonnes




IX.  INSTALLATIONS DE REGENERATION

28.
Au paragraphe 4 de la décision VI/19 adoptée par la sixième Réunion des Parties, il est demandé aux Parties dotées d'installations de régénération de soumettre au Secrétariat, tous les ans, une liste desdites installations qui en précise la capacité.  On trouvera à l'annexe VI au présent rapport des renseignements communiqués par 17 Parties disposant d'installations de régénération.  Les informations communiquées par l'Australie, la Nouvelle‑Zélande et l'Afrique du Sud n'indiquent ni la capacité ni l'adresse des installations de régénération dont disposent ces pays qui font valoir qu'il s'agit de petites installations conçues pour satisfaire les besoins locaux.  L'Autriche, la Norvège, la Roumanie, la Fédération de Russie, Singapour, la République slovaque et la Thaïlande ont omis d'indiquer l'adresse de leurs installations.  Les Etats-Unis d'Amérique ont communiqué les noms des sociétés ainsi que leur adresse mais n'ont pas indiqué leur capacité de régénération de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Les données communiquées par le Canada, la Fédération de Russie et le Royaume-Uni étaient complètes puisqu'elles précisaient le type de substances régénérées, la capacité des installations et leur adresse.  Bien qu'il soit indiqué au paragraphe 4 de la décision VI/19 que les Parties doivent communiquer des données sur toutes leurs installations de régénération, il se peut que les Parties considèrent peu pratique de communiquer des données sur de très petites installations de régénération situées dans des garages, des ateliers, etc.  Il pourrait être utile de déterminer s'il convient que les Parties ne communiquent de données sur les installations que lorsqu'il s'agit d'installations d'une certaine taille.


X.  RECHERCHE, DEVELOPPEMENT, SENSIBILISATION DU PUBLIC


ET ECHANGE D'INFORMATIONS

29.
Depuis la publication du dernier rapport (UNEP/OzL.Pro.7/6), le Secrétariat a reçu les renseignements ci-après sur la recherche, le développement, la sensibilisation du public et l'échange d'informations.

Bolivie
En 1994, le Gouvernement bolivien a amplement diffusé des renseignements sur les problèmes de l'ozone, tant auprès d'organismes publics que du secteur privé grâce à la documentation sur les CFC et les halons établie à cet effet.  La Bolivie a pris part à l'atelier régional consacré aux halons pour l'Amérique latine et les Caraïbes qui s'est tenu du 27 au 29 avril 1994 à Caracas (Venezuela).  Les 10 et 11 août 1995 la ville de La Paz a accueilli la réunion préparatoire des responsables des substances appauvrissant la couche d'ozone pour l'Amérique du Sud;  cette réunion a bénéficié d'une importante couverture médiatique.  Le pays a également pris part au deuxième atelier des responsables des substances appauvrissant la couche d'ozone pour l'Amérique latine organisé du 7 au 10 mars 1995 à Santiago du Chili, à l'atelier régional sur le bromure de méthyle pour l'Amérique latine et les Caraïbes tenu du 31 octobre au 2 novembre 1995 à Bogota (Colombie) et au séminaire latino‑américain sur les techniques de réfrigération ne nécessitant aucun CFC organisé les 19 et 20 mai 1995 à Sao Paulo (Brésil).  Le plan national d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone a été rendu public lors du septième congrès national de l'Association bolivienne du génie sanitaire et écologique qui a eu lieu du 7 au 10 novembre 1995 à Santa Cruz de la Sierra (Bolivie).  D'autres activités ont consisté à publier dans la presse bolivienne des rapports sur la protection de la couche d'ozone et à diffuser une cassette vidéo intitulée "OzoneAction" réalisée par le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE/IE) auprès des universités et collèges boliviens à l'occasion de la Journée internationale de l'ozone.

Canada
1994-1995 : Recherche et développement


Le Gouvernement canadien favorise la récupération et le recyclage des substances appauvrissant la couche d'ozone afin de réduire le volume global de substances vierges utilisées.  Alors que le Gouvernement canadien ne favorise pas directement la mise au point de techniques permettant d'améliorer le confinement, la récupération, le recyclage ou la destruction des substances réglementées, l'industrie canadienne s'efforce dans la plupart des cas de mettre au point des techniques pour répondre aux besoins intérieurs.



Le Gouvernement canadien a récemment lancé un programme de prêts aux fins de mise au point d'écotechnologie;  au titre de ce programme des prêts sont accordés à des sociétés remplissant les conditions requises qui élaborent et commercialisent des produits et techniques sans danger pour l'environnement et dispensent des services ne portant pas atteinte au milieu.  Le Technology Partnership Fund est une autre source de financement qui finance jusqu'à 30 % du montant des projets visant à la mise au point et à l'expérimentation de produits, procédés et techniques.  Ce programme favorise la création de richesses en permettant aux sociétés canadiennes d'être novatrices.



Sensibilisation du public et échange d'informations


Afin que le public soit informé des changements qui vont être introduits dans la législation et de la mise en oeuvre de nouvelles réglementations concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone, le Gouvernement canadien prend part à un grand nombre de consultations et de tables rondes réunissant les parties prenantes.  Il diffuse également des renseignements sur les changements apportés aux règlements, y compris les résultats des analyses des coûts et avantages et des évaluations des stratégies de contrôle et des mesures de réglementation.  



S'agissant de la sensibilisation du public et de l'échange d'informations en général, le Gouvernement canadien a entrepris les programmes suivants :



a)
Une campagne d'information du public (Zerozone Programme) a été conçue pour amener les canadiens à avoir davantage conscience de leur rôle dans la réduction des volumes de CFC d'origine domestique utilisés (réfrigérateurs, congélateurs et climatiseurs d'automobile);



b)
Programme scolaire pilote : un programme scolaire a été conçu afin de familiariser les élèves du sixième au neuvième niveaux avec la question de l'érosion de l'ozone;



c)
Un programme d'information a été mis au point à l'intention des utilisateurs de méthyle chloroforme, y compris un manuel sur les problèmes et solutions de rechange, et des bulletins et articles ont été publiés dans les journaux et revues destinés aux commerçants;



d)
Rapport de synthèse sur le Programme canadien concernant la couche d'ozone : ce rapport vise à mettre à la disposition des canadiens un résumé du programme visant à protéger la couche d'ozone et à les familiariser avec le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;



e)
Les autres activités visant à sensibiliser le grand public aux problèmes des substances appauvrissant la couche d'ozone ont consisté à établir des brochures, de la documentation pédagogique, des rapports, des pochettes d'information, des fiches TIP, des bulletins sur la raréfaction de l'ozone, des listes de produits et procédés de remplacement, et des listes de fournisseurs;



f)
Etudes de cas concernant le bromure de méthyle.  Un rapport sur les produits et méthodes de remplacement du bromure de méthyle a été présenté à la septième Réunion des Parties, à Vienne, en 1995;



g)
Consultations de groupes de travail consacrées à la mise à jour du code de pratique destiné au secteur de la réfrigération;



h)
Formation de techniciens de la réfrigération en collaboration avec l'Institut de la réfrigération et de la climatisation.

République tchèque


En 1994, le Ministère de l'environnement de la République tchèque a lancé un appel d'offre concernant des projets visant à assurer l'élimination progressive des substances réglementées et des produits contenant lesdites substances.  Les cinq projets retenus servent de fondement au futur système de récupération, de régénération et d'élimination desdites substances sur le territoire tchèque dont la phase initiale a été entreprise.  Ces projets bénéficient d'un appui financier de l'Etat d'un montant de huit millions de dollars E.-U..  Les projets ont pour objet l'élimination de 175 000 réfrigérateurs à usage domestique par an et d'installations de réfrigération commerciales et industrielles, la constitution d'une réserve de halons et la régénération et l'élimination des fréons par l'industrie.



Ces projets seront mis en oeuvre en 1997 et financés à l'aide des droits d'importation des substances réglementées et des amendes frappant ceux qui contreviennent à la réglementation concernant l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.  L'appui financier de l'Etat vise à accélérer les investissements nécessaires et à développer les activités des entreprises dans ce domaine.



La République tchèque, qui est un pays à économie en transition, a mis en place des installations techniques aux fins d'élimination progressive des substances appauvrissant la couche d'ozone.  C'est le premier pays d'Europe orientale à avoir entrepris un programme de ce type avec l'assistance du FEM, d'un montant de 2,3 millions de dollars E.-U., fourni par la Banque mondiale.  D'autres Etats peuvent s'inspirer des résultats de l'expérience de la République tchèque.  Les projets prévus par le programme visent à assurer une assistance technique afin de mettre un terme à la production de substances réglementées, à mettre en place des installations de recyclage et de régénération des fréons, à équiper les moyens de transport dotés de systèmes frigorifiques et l'industrie de la réfrigération d'appareils utilisant des réfrigérants n'entraînant aucune érosion de l'ozone et à favoriser la production de matériaux isolants destinés à la réfrigération à l'aide de procédés ne faisant pas appel aux substances appauvrissant la couche d'ozone.

Allemagne
Juin 1993 : Une délégation de spécialistes indiens de la réfrigération s'est rendue en Suisse et en Allemagne.  Dans ce dernier pays les spécialistes se sont réunis avec les représentants de la société Foron, dans les locaux de laquelle ils se sont familiarisés avec le système de réfrigération mis au point par cette société sans danger pour l'environnement car il utilise les hydrocarbures.  



Novembre 1993 : Un atelier sur les techniques de réfrigération utilisant d'autres produits que les CFC a été organisé à Beijing (Chine) par le Ministère fédéral allemand de la coopération et du développement économique et par la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ), dans le cadre de la foire chinoise consacrée aux appareils ménagers.  Un mémorandum d'accord a été conclu entre le Ministère fédéral allemand de la coopération et du développement économique et le Ministère chinois du commerce et de la coopération économique aux fins d'une coopération bilatérale ayant pour objet l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées dans les réfrigérateurs domestiques;



Septembre 1993 - mai 1994 : Plusieurs réfrigérateurs fabriqués en Inde ont été testés par la société Foron en Allemagne et adaptés au système de réfrigération aux hydrocarbures;



Février 1994 : La GTZ a organisé un atelier sur les produits de remplacement des CFC à l'intention des pays en développement à Oberursel (Allemagne);



Juin 1994 : Conclusion d'un accord de coopération bilatéral entre les gouvernements indien et allemand qui prévoit la fabrication de réfrigérateurs domestiques utilisant des systèmes de réfrigération aux hydrocarbures;



Juin 1994 : Les fabricants allemands de réfrigérateurs, la GTZ et Greenpeace ont exposé dans le même stand lors de la foire de Shanghai des réfrigérateurs allemands dont le système de réfrigération fonctionne aux hydrocarbures;



Septembre 1994 : Organisation à New Delhi (Inde) par l'Inde, la Suisse et l'Allemagne d'un atelier de planification consacré aux progrès enregistrés dans la mise au point de réfrigérateurs aux hydrocarbures;



De 1994 à ce jour : Appui financier et technique de la GTZ et de la société allemande Liebherr en collaboration avec l'Agence pour la protection de l'environnement des Etats-Unis à la société Haier Refrigerators Ltd. de Qingdao (Chine) afin que cette société produise des réfrigérateurs utilisant des hydrocarbures comme réfrigérant au lieu des CFC et des HFC;  diffusion dans le monde entier d'une édition spéciale du bulletin de la GTZ Akzente traitant des techniques de réfrigération aux hydrocarbures et de la coopération de l'Allemagne avec la Chine et l'Inde en la matière.

République islamique d'Iran


Des campagnes de sensibilisation du public ont été organisées conjointement par le Ministère de l'environnement et le PNUD.  Des séminaires, des ateliers, des conférences et des entrevues ont eu lieu dans le cadre de la campagne;  ils étaient consacrés à la couche d'ozone et à la nécessité d'en assurer la protection ainsi qu'aux moyens pour ce faire.  Les médias du pays ont abondamment traité cette question et se sont en particulier intéressés au Protocole de Montréal et à ses conséquences ainsi qu'au rôle joué par le PNUE, l'ONUDI, le Fonds multilatéral, la Banque mondiale et d'autres organisations internationales.



Un bulletin trimestriel intitulé Ozone Layer est publié par le Centre de surveillance de la couche d'ozone sous la supervision du Ministère de l'environnement.



En 1995, le Centre de surveillance de la couche d'ozone a organisé la célébration de la Journée internationale de l'ozone en coopération avec les Ministères de l'industrie et des affaires étrangères et des organismes nationaux et internationaux intéressés.  Les médias ont donné un grand écho à cette manifestation.



Le Centre de surveillance de la couche d'ozone a également facilité les consultations entre les entreprises locales et les spécialistes et consultants internationaux et régionaux et il a favorisé la coopération entre les industries et les organismes publics visant à éliminer l'utilisation des substances appauvrissant la couche d'ozone en République islamique d'Iran.

Koweït
Le Comité national pour la protection de la couche d'ozone qui est constitué des représentants du Conseil pour la protection de l'environnement, des Ministères des affaires étrangères, de la planification, de l'industrie et du commerce et du Département des douanes et dont les travaux avaient débutés en 1986, a repris ses activités, interrompues par l'invasion de 1990, après la libération du pays en 1991.



Des liaisons sont établies avec les industries locales qui s'intéressent aux substances réglementées ainsi qu'avec les sociétés d'importation grâce à l'envoi de questionnaires sur les quantités de substances importées et utilisées et grâce à des réunions au cours desquelles les obligations découlant du Protocole sont examinées.  De plus, certaines sociétés telles que Toyota ont mis en place leurs propres comités, au niveau local, pour la couche d'ozone.



Le Conseil pour la protection de l'environnement a proposé des mesures, y compris la création d'une réserve de halons, l'interdiction des importations de halons, la promotion d'initiatives tendant à la récupération et au recyclage des substances réglementées et la formation du personnel d'entretien.



Au nombre des mesures visant à sensibiliser le grand public figure l'établissement d'une brochure sur la question de l'ozone qui est distribuée au cours des réunions sur la protection de l'environnement.  Un manuel sur la couche d'ozone a également été publié en arabe tandis que le problème de l'érosion de l'ozone fait l'objet de nombreux programmes télévisés.

Norvège
Bromure de méthyle


Un séminaire sur les produits et procédés de remplacement du bromure de méthyle a eu lieu à Copenhague, le 21 novembre 1994, sous l'égide du Groupe du Conseil des Ministres nordiques chargé des produits chimiques et notamment des CFC, au cours duquel les derniers résultats obtenus en ce qui concerne la mise au point et l'utilisation des produits et procédés de remplacement du bromure de méthyle dans les pays nordiques ont été exposés et débattus.  Un rapport qui résume les informations communiquées a été établi à l'intention non seulement des pays nordiques mais également d'utilisateurs éventuels d'autres pays.



Nettoyage à sec sans CFC


En 1995, le Groupe du Conseil des Ministres nordiques chargé de produits chimiques et notamment des CFC a publié un rapport sur le nettoyage à sec sans CFC.  On y résume l'expérience des établissements nordiques de nettoyage à sec qui ont utilisé des méthodes faisant appel aux hydrocarbures et aux produits de nettoyage liquides.



Selon les principales conclusions du rapport les hydrocarbures peuvent remplacer le CFC-113 sans qu'il y ait la moindre baisse de qualité et en partie le perchloroéthylène utilisé à cette même fin.  Des produits liquides semblent pouvoir remplacer, en partie, les CFC et le perchloroéthylène utilisés pour le nettoyage à sec.



Recherche et développement


Un système de nettoyage n'utilisant pas les substances appauvrissant la couche d'ozone a été mis au point pour les tubes de cuivre utilisés dans les compresseurs de réfrigérateurs.



Sensibilisation du public


Les 22 et 23 mars 1995 a été organisé un séminaire régional sur l'élimination du méthyle chloroforme.



Du 13 au 15 décembre 1995 a eu lieu un atelier de formation régional consacré aux produits et procédés de remplacement du CFC 113 et du méthyle chloroforme.

Roumanie
Recherche et développement


De 1994 à 1996, le Gouvernement roumain a financé un vaste programme de recherche sur la protection de la couche d'ozone adapté aux besoins de la société roumaine qui était axé sur la pollution résultant des activités humaines et ses impacts sur la couche d'ozone, les incidences biologiques, écologiques, climatiques et socio-économiques des variations des concentrations de l'ozone et les stratégies et moyens permettant d'atténuer ces effets.  Le programme vise à favoriser l'utilisation des techniques permettant de renoncer aux diverses applications de substances appauvrissant la couche d'ozone, la mise au point de techniques de conversion des installations, la récupération et la régénération des substances appauvrissant la couche d'ozone et l'adoption de solutions de remplacement.  



Sensibilisation du public


Au cours de la célébration de la première Journée internationale de l'ozone, en 1995, des activités fortes diverses ont été menées à bien, y compris l'organisation de colloques scientifiques nationaux et locaux sur la protection de la couche d'ozone, la diffusion de programmes radiophoniques et télévisuels et de documentaires sur des questions connexes, des concours artistiques pour enfants, la publication et la diffusion à l'échelle du pays d'affiches et d'autres matériels publicitaires sur la protection de la couche d'ozone, tandis que des mesures visant à sensibiliser davantage la population ont été prises.



Un périodique (National Journal), publié par le Ministère de la protection des eaux, des forêts et de l'environnement avec l'appui du Conseil européen, consacre régulièrement une colonne à la couche d'ozone intitulée "Sauver la couche d'ozone, chacun de vos actes compte", qui contient des données scientifiques, techniques et juridiques.



De plus, la protection de la couche d'ozone et les questions soulevées par le Protocole de Montréal sont examinées dans le cadre d'un cours sur la législation relative à l'environnement dispensé par la faculté de génie écologique de Bucarest.



Echange d'informations sur les meilleures techniques en matière de réduction des émissions


En 1994, un atelier a été organisé à l'intention des industries utilisant des substances appauvrissant la couche d'ozone sur les dispositions du Protocole et sur l'établissement de dossiers d'investissements sectoriels devant bénéficier d'un appui financier du Fonds multilatéral, en coopération avec des experts de l'ONUDI et une équipe de consultants danois de la société COWIconsult.



Au nombre des autres initiatives publiques dans ce domaine figurent les expositions organisées par les instituts nationaux de recherche et de conception s'occupant de réfrigération industrielle, l'exposition internationale des industries fabricant du matériel de réfrigération et de climatisation sans danger pour l'environnement ainsi que des conférences régionales organisées à l'intention des pays d'Europe orientale par l'Association générale des spécialistes roumains de la réfrigération.



De plus, les médias ont consacré de nombreux articles et programmes aux séminaires organisés par des spécialistes étrangers des techniques et produits chimiques de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone dans le cadre de foires et d'expositions commerciales tandis que des fonds ont été alloués au titre de plusieurs projets de recherche visant à la constitution de banques de données sur l'ozone en Roumanie.

Slovénie
Des ateliers et des réunions ont été organisés tandis que les utilisateurs des substances appauvrissant la couche d'ozone et le grand public ont bénéficié d'exposés sur le problème de l'érosion de l'ozone, les obligations découlant du Protocole de Montréal et les techniques de remplacement;  il y a eu, entre autres, en 1994, un atelier sur les stratégies d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone financé par la Banque mondiale, la Conférence annuelle de l'Association slovène des techniciens de la réfrigération et de la climatisation et la réunion de groupes de travail de la chambre de l'économie slovène au cours desquels ont été examinés les problèmes soulevés par l'utilisation des aérosols, les mousses, les solvants et le secteur de la réfrigération.



Par l'intermédiaire de la chambre de l'économie de Slovénie, des entreprises sont mises au fait des ajustements et amendements apportés au Protocole de Montréal, de la législation de la Communauté européenne, des législations des différentes Parties au Protocole de Montréal ainsi que des solutions et procédés de remplacement.  En outre, les quotidiens et la revue de la Chambre qui est diffusée auprès de tous ses membres (35 000 entreprises), publient de nombreuses informations.  A l'occasion d'expositions commerciales et de foires nationales et internationales, les produits ne contenant pas de substances appauvrissant la couche d'ozone font l'objet de promotions.



Les entreprises ont mis en oeuvre, en collaboration avec l'Université, de nombreux projets de recherche-développement, tandis que le Ministère de la science et de la technologie finance plusieurs études, principalement dans le domaine de la réfrigération.  



A la fin de 1995, un service chargé de l'exécution des projets visant à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone a été mis en place dans le cadre d'un plus vaste projet financé par le FEM ayant la même finalité.  Ce service, qui a été créé en coopération avec le Ministère de l'environnement et de la planification physique, la Chambre de l'économie slovène et le Fonds pour l'environnement et le développement, a pour vocation de fournir une assistance aux utilisateurs de substances appauvrissant la couche d'ozone et aux ministères.


X.  PAYS EN DEVELOPPEMENT AYANT LE STATUT DE


PARTIES VISEES A L'ARTICLE 5

30.
Au 9 septembre 1996, 90 des 157 Parties au Protocole étaient classées comme pays en développement visés à l'article 5 du Protocole en raison d'une consommation inférieure à 0,3 kg par habitant de substances réglementées de l'annexe A et à 0,2 kg par habitant de substances réglementées de l'annexe B.  Vingt-trois pays en développement qui avaient fourni des données incomplètes ou qui n'en avaient pas fourni du tout ont été temporairement classés comme Parties visées à l'article 5.  Toutefois, leur statut réévalué dès réception de données complètes.  Chypre, le Liban et les Emirats arabes unis, qui avaient précédemment étaient classés comme Parties non visées à l'article 5, ont été classés comme Parties visées audit article après la communication au Secrétariat de données indiquant que leur consommation par habitant est tombée à moins de 0,3 kg.

31.
Brunéi Darussalam et le Koweït sont les seuls pays en développement classés parmi les pays non visés à l'article 5.  Leur statut pourrait changer si leur consommation par habitant tombait au-dessous du plafond fixé par l'article 5. 


XI.  DONNEES DEMOGRAPHIQUES

32.
Sauf lorsqu'une Partie a communiqué des chiffres concernant sa population, les données démographiques utilisées pour calculer la consommation par habitant de substances réglementées pour les années 1992 et 1994 sont tirées des estimations contenues dans les versions révisées de 1992 et 1994 de la publication de l'Organisation des Nations Unies intitulée World Population Prospects (Perspectives mondiales en matière de population).


XII.  CARACTERE CONFIDENTIEL DES DONNEES

33.
Conformément à la décision II/9 adoptée par la deuxième Réunion des Parties, seules les données concernant la production, l'importation et l'exportation de substances réglementées sont confidentielles;  les données relatives à la consommation ne le sont pas.  Par conséquent, bien que les Parties soient tenues de communiquer des données complètes pour chacune des substances réglementées, ce qu'elles ont fait, les données figurant dans le présent rapport ne correspondent, pour chacune des Parties, qu'aux groupes de substances.


Annexe VI
AUSTRALIE

Installations de régénération

L'Australie ne dispose actuellement que d'une installation en mesure de produire ou de régénérer des substances réglementées (Pacific Chemical Industries).  Cette installation, qui a régénéré près de quatre tonnes de

CFC-11, CFC-12 et HCFC-22 par mois au cours des 18 derniers mois, sera fermée à la fin de 1995 et n'acceptera plus de matière à régénérer à partir du début de septembre 1995.


Les matières régénérées par la Pacific Chemical Industries ont été récupérées dans le cadre d'un plan de régénération des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Ce plan est financé par des contributions volontaires de l'industrie qui perçoit une taxe sur les nouveaux CFC et les HCFC utilisés comme réfrigérants ainsi qu'à l'aide des incitations financières dont bénéficient ceux qui restituent les substances appauvrissant la couche d'ozone récupérées.  Au titre de ce plan de régénération les entrepreneurs qui retournent les substances bénéficient d'une prime tandis que les grossistes sont payés pour expérimenter et manipuler lesdites substances.  La législation impose aux grossistes d'accepter les substances retournées par les entrepreneurs.  Le plan prévoit le financement de la régénération des substances récupérées ainsi que le financement du stockage et de la destruction sans danger des matières ne pouvant être régénérées.  Au titre de ce plan il est actuellement procédé à l'examen des solutions de régénération auxquelles il faudra recourir lorsque l'unique installation de régénération australienne aura cessé de fonctionner à la fin de l'année.

Installations de récupération et de recyclage

La législation dispose que tous les Etats et territoires de l'Australie doivent récupérer les substances réglementées.  La législation impose également au personnel chargé de l'opération d'exploiter son propre matériel de récupération.  Ce matériel, en particulier dans le secteur de la climatisation des véhicules à moteur, est principalement utilisé aux fins d'opérations essentielles de recyclage des substances appauvrissant la couche d'ozone qui sont filtrées pour en extraire les impuretés.  Si en théorie cela suppose qu'il y ait des centaines, voire des milliers de petites installations de régénération en Australie, en pratique la majorité des substances recyclées sont soit retournées immédiatement là où se trouve le matériel faisant l'objet des opérations d'entretien soit stockées sur place et utilisées ultérieurement pour d'autres équipements.  En outre, étant donné que de nombreuses petites installations s'adonnent à cette activité on ne dispose pas de statistiques fiables qui permettraient de déterminer le nombre ou la capacité de ces petites installations de récupération et de recyclage.  

Stockage des halons

La Australia's National Halon Bank, qui n'est pas à proprement parler une installation de régénération, stocke les bouteilles de halons après la mise hors service des équipements fixes utilisant ces gaz ainsi que les extincteurs portables après usage.

AUTRICHE

Installations de régénération

Selon le plan fédéral de gestion des déchets il existe six installations de régénération des CFC provenant de réfrigérateurs.  Leur capacité totale est d'environ 270 000 réfrigérateurs par an.  Aucun recyclage (redistillation) de CFC n'est effectué en Autriche.  Les CFC devant être recyclés sont exportés.  L'exportation de ces substances est régie par la loi fédérale sur la gestion des déchets.

BELGIQUE

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES
CAPACITE ANNUELLE 

Cogal
Europark Noord 49,

B-9100, Sint Niklaas


+/-100 tonnes

Figro
Drieslaan 17, B-8560 Moorsele-Wevelgem


+/- 16 tonnes

Indaver
Poldervlietweg, B-2030 Antwerpen


8000 tonnes

Gasco
Assenedestraat 4, B-9940 Evergem, Ertvelde


application for 2 tonnes/day

REPUBLIQUE TCHEQUE


En 1995, 55 tonnes de CFC-11, CFC-12 et CFC-113 ont été régénérés en République tchèque par la société SPOLEK;  à la fin de 1996 une installation de régénération du CFC-12 et du CFC-11, d'une capacité annuelle de 200 tonnes devrait entrer en service.  Cette installation sera mise en place dans la partie d'une usine précédemment utilisée pour produire lesdites substances.

CANADA

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES
CAPACITE ANNUELLE

Refrigerant Services (Division of Climate Supply 

(Atlantic) Inc.)
75 Akerley Blvd, Unit AA Dartmouth, Nova Scotia, B3B 1R7
Mr. James V. Thomas, Tel:  (902)468-4997  Fax:  (902)466-5102
CFC-11, CFC-113, CFC-114, CFC-12, HCFC-123, HCFC-22, R500, R502, Mixture Separation


500 tonnes

Chemrec Inc.
190, Brosseau Cowansville, Quebec, J2K 3G6
M. Michel Lemire, Tel:  (514)266-0333

Fax:  (514)266-0330


CFC-113, MCF
350 tonnes

Anachemia Solvents
3549 Mavis Road

Mississauga, Ontario, L5C 1T7
Mr. William Feng     Tel:  (905)279-5122

Fax:  (905)279-4130
CFC-11, CFC-12, CFC-13, CFC-113, CFC-114, HCFC-22, HCFC-23, HCFC-123, HCFC-124, R500, R502


800 tonnes

Halozone Recycling Inc.
4000 Nashua Drive, Missaussauga, Ontario, L4V 1P8
Ms. Dusanka Filipovic

Tel:  (905)405-8200

Fax:  (905)405-8333
CFC-11, CFC-113,

CFC-114, CFC-12,

CFC-13, HCFC-123,

HCFC-22, R500, R502, R503
500 tonnes

Protocol Resources Management Inc.
63 Advance Road, Building A, Toronto, Ontario, M8Z 2S6
Mr. Jim Flowers

Tel:  (416)233-8677

Fax:  (416)233-4482
CFC-11, CFC-113,

CFC-12,

HCFC-22, R500, R502, Halon 1301


260-300 tonnes

Control Fire Systems Ltd.
63 Advance Road, Building A, Toronto, Ontario, M8Z 2S6
Mr. Fred Baumgartner

Tel:  (416)236-2371

Fax:  (416)233-6814
Halon 1211, Halon 1301
200 tonnes

Superior Safety Inc.
989 Century Street, Winnipeg, Manitoba, R3H 0W4
Mr. Frank Hobbs

Tel:  (204) 694-0140

Fax:  (204) 694-1590 
Halon 1211, Halon 1301
450 tonnes

DANEMARK

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES
CAPACITE ANNUELLE 

Dansk CFC-genvinding (Danish CFC-recovery)


Mosevej 20B, DK-8240 Risskov, Aarhus
Tel:  +45 8617 6199
CFC-12, HCFC-22  R502
60-100 tonnes

Dansk Ammoniakfabrik (Danish Ammonia)


Havnen, DK-5800 Nyborg
Tel:  +45 6531 2215
CFC refrigerants
50-100 tonnes

Dansk Kolemiddel Regenerering (DKR) (Danish Refrigerant Recovery)


Rugmarken 6, DK-7620 Lemvig
Tel:  +45 9781 0288
CFC refrigerants
40 tonnes

Danish Halon Bank
Holtelandsvej 2,

DK-4652 Harlev


Tel:  +45 5368 5527
Halon-1301
about 40 tonnes

JAPON

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES
CAPACITE ANNUELLE

Refrigerants Reclamation Center (RRC)
314-1 Oaza-makama. Kurihashi-cho, Kitakatsushika-gun, Saitama



CFC-12

R-502

HCFC-22
500 kg/day

500 kg/day

500 kg/day

Daikin Industries Ltd. Yodogawa Plant
1-1, Nishihitotsuya, Settsu-shi, Osaka

CFC-11

CFC-113


20 t/month

20 t/month

Kansan Corporation
3156, Kuragano-cho, Takasaki-shi, Gunma

CFC-12

R-502

HCFC-22
200 kg/h (max.)

100 kg/h (aver)

200 kg/h (max.)

100 kg/h (aver)

200 kg/h (max.)

100 kg/h (aver)



Toyota Chemical Engineering Co. Ltd.


1-30, Nitto-cho, Handa-shi, Aichi

CFC-12 and

trichloroethane
 18 t/month

130 t/month

Sanwa Yuka Kogyo Ltd.
36, Higashiishine, Ichiriyama-cho, Kariya-shi, Aichi



CFC-12 and

Trichloroethane
 20 t/month

 60 t/month

Sankoh Chemical Co. Ltd.
60, Ashihara-cho, Nishi-ku, Nagoya-shi, Aichi



CFC-12 and trichloroethane
300 t/month


Les installations mentionnées ci-dessus ont pour seule fonction de fournir les réfrigérants nécessaires au fonctionnement des équipements en service tels que climatiseurs, etc. au Japon, tandis que les substances réglementées, récupérées et régénérées par ces installations ne sont pas exportées.

NOUVELLE-ZELANDE


La Nouvelle-Zélande ne dispose d'aucune installation de régénération importante ou permanente.  Il existe dans le pays un petit nombre d'unités mobiles de redistillation du type de celles que commercialise la société A'Gramkow qui permettent de traiter quelques kilogrammes par heure de CFC pour leur redonner leurs propriétés initiales.  Ces produits ne sont destinés qu'à des usages internes et non à des fins commerciales.

NORVEGE

CFC et HCFC utilisés comme réfrigérants

La Norvège dispose de deux sites de récupération des CFC et des HCFC utilisés.  L'un de ces deux sites est doté d'un petit système de régénération (Gramkow 1250) d'une capacité annuelle de 50 tonnes environ.  Les réfrigérants régénérés sont utilisés pour la recharge des équipements de réfrigération en service.

Halons utilisés pour combattre les incendies

Il existe en Norvège un site principal de récupération des halons utilisés qui ne dispose actuellement d'aucun système de régénération de ces produits.  Certaines des sociétés qui installent les systèmes de protection contre les incendies sont dotés de petits systèmes de régénération qui leur permettent de satisfaire les modestes besoins de leurs clients.


La méthode de régénération utilisée consiste à séparer le halon de l'azote, à éliminer toute trace d'humidité et à recharger les bouteilles de halon et d'azote.  La capacité de régénération est de un tonne par semaine.


De très faibles quantités de halons régénérés ont été exportées vers des pays Parties au Protocole de Montréal;  elles sont destinées aux systèmes extincteurs installés par des sociétés norvégiennes à l'étranger.

POLOGNE

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT

SUBSTANCE


REGENEREE

CAPACITE

Household Powered

Appliance Works

"Polar"
Wroclaw

CFC-12
10 kg/h

(currently not in use)



ROUMANIE


La Roumanie dispose de trois installations de récupération des substances appauvrissant la couche d'ozone du type MIMI-R d'une capacité limitée de 7 kg/h, utilisées à des fins domestiques et commerciales.

FEDERATION DE RUSSIE

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT

SUBSTANCES REGENEREES

CAPACITE ANNUELLE 

Russian Scientific Centre "Prikladnaya Himiya" ("Applied Chemistry") 

(RNTs "PH")


St. Petersburg



CFC-11, CFC-12, CFC-13
1500 tonnes

Galogen Open Joint-Stock Company
Perm

CFC-11, CFC-12

Halon-2402


10,000 tonnes

1,000 tonnes

Russian Scientific Centre "Prikladnaya Himiya" ("Applied Chemistry") 

(RNTs "PH")


CFC-12

Mobile units

Halon-2402

Halon-1211

Halon-1301

Halon-2402


1,000 tonnes

100 tonnes

400 tonnes

10 tonnes

10 tonnes

200 tonnes

Galogen Open Joint-Stock Company
Perm

CFC-12

Halon-2402


3,000 tonnes

50 tonnes

Himprom Joint-Stock Company


Volgograd

CFC-113
1,000 tonnes


Les entreprises en place procèdent à des analyses chimiques et à des contrôles tout au long des opérations techniques et délivrent des certificats de qualité.  Grâce à son importante capacité de recyclage des substances appauvrissant la couche d'ozone, la Fédération de Russie est en mesure d'aider les pays en développement, dans le cadre du Fonds multilatéral, à recycler, à des conditions de faveur, les CFC utilisés et les halons récupérés dans ces pays qui leur sont retournés pour réutilisation.

SINGAPOUR


Singapour dispose des installations de régénération du halon-1301 qui sont exploitées par les sociétés Fike East Asia Pvt. Ltd et Unitor Ships Service (S) Pvt. Ltd.

REPUBLIQUE SLOVAQUE


Deux sociétés nationales de la République slovaque s'occupent de régénération et de recyclage de substances réglementées.

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES

CAPACITE

Van Steenburgh (USA) 


CV-15

JV-90
80 kg/h

16 kg/h

Carrier Totalclaim


12RA
14 t/year

SLOVANIE

Capacité : 200 tonnes/an (solvants résiduels)

Techniques de séparation utilisées pour la régénération du solvant trichloro-1,1,1 éthane)


a)
filtrage;


b)
décantation;


c)
distillation;



i)
sous vide



ii)
à pression normale



iii)
à la vapeur (distillation primaire);


d)
absorption;


e)
extraction

Le solvant régénéré est analysé et stabilisé avant réutilisation.

Quantité de trichloro-1,1,1 éthane résiduel régénéré :

1994: 75 tonnes

1995 : 202,2 tonnes

AFRIQUE DU SUD


L'Afrique du Sud dispose de petites installations de recyclage des CFC et des halons qui ne sont pas utilisées pour la régénération de produits destinés à l'exportation.  La capacité de ces installations n'est pas connue.

THAILANDE

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES

CAPACITE ANNUELLE

Techno Chem Co.Ltd.



1, 600 tonnes

ROYAUME-UNI

PRIVATE 

INSTALLATION

ADRESSE

CONTACT
SUBSTANCES REGENEREES

CAPACITE

Refrigerant Products

N9 Central Park Estate, Westinghouse Road,Trafford Park, Manchester, M17 1PG



CFC-11, CFC-12, CFC-113, R-500, R502, HCFC-22, HFC-134a Reclaimed to meet ARI 700 standard

500 tonnes par annum



HRPR
Gellihirion Industrial Estate, Pontypridd, Mid Glamorgan, CF37 5SX

CFCs, HCFCs, HFCS

Reclaimed to their original pure specification, better than the ARI 700 specification and equivalent to the US military specification BBF 1421B
1000 tonnes par annum

Rhône Poulenc
P.O. Box 46, St. Andrews Road, Avonmouth, Bristol, BS11 9YF

CFC-11, CFC-12, HCFC-22

Reclaimed to virgin ISCEON standards
270 kg/h

Refrigerant Reclaim Ltd.
Unit 17, Sandleheath Industrial Estate, Fordingbridge, Hants, SP6 1PA

Refrigerants reclaimed to ARI 700/88 standard
15 kg/h (31 tonnes par annum)

ICI Klea
P.O. Box 13, The Heath Runcorn, WA7 4QF

CFC-12, CFC-114, CFC-115, HCFC-22

Reclaimed to ICI standard specifications.  Two grades of reclaimed CFC-12, the purer 'Arcton' 12 reclaimed and the standard 92.0% minimum purity grade
1000 tonnes par annum

BOC Gases
Gelderd Road, Leeds, West Yorkshire, LS12 6DG

ODS refrigerants reclaimed to ARI 700 standard
2 x Van Steenburgh JV-90-4

Reclaim capacity liquid = 2.3 kg/min(each)

1 x Dupon Recovery machine

Reclaim capacity liquid =<1 kg/min

Wessex Cooling
Unit 17A Sandleheath Ind. Est, Fordingbridge Hants, SP6 1PA

Reclaimed CFC-12 and HCFC-22 to ARI standard 700
45 tonnes







Pyrene
Lancaster Road, Cressex Business Park, High Wycombe, Bucks, HP 12 3QF

Halon-1211 and 1301

Reclaimed and certified to ISO 7201:  1989 and BS EN 2701-1:1994
350 tonnes of halon 1211 and 110 tonnes of halon 1301 par annum

Wormald Ansul UK Ltd.
Unit 8, Ocean Trade Centre, Altens Industrial Estate, Aberdeen, AB1 4JZ

Halon 1301

Provide moisture removal to 10 ppm and oil/particle filtering
approx. 50 kg par hour liquid throughput and 1.5/2 kg par hour vapour throughput

Maximum capacity estimated to be 2 tonnes par week (104 tonnes annually)

Kidde Fire Protection Ltd.
Belvue Road, Northolt, Middlessex, UB5 5QW

Halon-1301 and 1211

Reclaimed agent quality MIL M 12218C and ISO 7201
4.5 kg par minute

Thorn Security Group Ltd
160 Billet Rd, Walthamstow, London, E17 5DR

Halon-1211 and 1301

Gas checked to ensure compliance with BS 6535 section 2.1
4 tonnes par average month

Wood Group
Crombie Centre, Crombie Road, Aberdeen, AB1 3QQ

Halon-1301

Agent quality MIL-M-12218C
Processing rate 127 kg par hour

Pacific Scientific Ltd
Seven Centre, Boston Drive, Bourne End, Bucks, Sl8 5YS

Halon-1301

Halon-1211
1 kg/min (without nitrogen removal)

3 kg/min (without nitrogen removal)

Cleanaway Ltd
D4/D5 Red Scar Industrial Estate, Longbridge Road, Preston, Lancs, PR2 5NQ

CFC-113 and 1,1,1- trichloroethane
Average 7,000 tonnes par annum.  Specification for CFC113 is 99.7% and 1,1,1-trichloroethane is 95%

Chemical Recoveries Ltd. Plc
Jessamy Road, Weybridge, Surrey, KT13 8LD

1,1,1- trichloroethane
27,000 tonnes par annum

Distellex Ltd.
117/120 Clydesdale Place, Moss Side Industrial Estate, Leyland, Lancs, PR5 3QS

CFC-11, CFC-113, 1,1,1- trichloroethane
1,000 tonnes par annum

Rexol Ltd.
East Percy Street, North Shields, Tyne and Wear, NE30 4AU

CFC-113, 1,1,1- trichloroethane
maximum 5 tonnes par week

Lanstar Oil Refineries
Shelah Road, Halesowen, West Midlands, B63 3PN

1,1,1- trichloroethane
10,000 litres par month

Lothian Chemicals Ltd.
West Shore Road, Granton, Edinburgh, EH5 1QD

1,1,1- trichloroethane
0.5 tonnes par annum

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

PRIVATE 
SOCIETE CHARGEE DE LA REGENERATION
ACCEPTE DES REFRIGERANTS RECUPERES PAR DES TIERS
TERRITOIRE
CONTACT ET NUMERO DE  TELEPHONE

A.C. Baumgartner/Somerset

3356 N San Marcos Pl.,

Suite 101, Chandler,

AZ 85224
Yes (automotive R-12)
U.S.
A.C. Baumgartner

800-279-5264

Absolute Chiller Services, Inc.

15635 Saticoy St. Unit P

Van Nuys, CA 91406
Yes
U.S.
Curtis Arthur

800-39-FREON

Advanced Recovery Systems, Inc., 3484 East Hartley Court, P.O. Box 1240, Bernando

FL 34442-1240
Yes
Southeastern U.S.
Roy Taylor

904-637-3991

Allied Signal, Inc.

Fluorine Products Division, P.O. Box 2830

Baton Rouge, LA 70821
Yes
U.S.
Steve Shanks

504-346-3662

American Reclamation Services, Inc., 154 Grove Street, Chicopee, MA 01020-1879
Yes
Northeast U.S.
Charles Forner or Robert Rouleau

800-208-0277

413-592-2420

Appliance Recycling Centers of America, Inc. (ARCA) 7400 Excelsior Boulevard Minneapolis, MN 55426
Yes (12, 22)
U.S.
Kevin Schatz

612-930-1738

Brady Trane Service, Inc., 1915 Church Street

P.O. Box 13587

Greensboro, NC 27415-3587


Yes
NC
Dick Wells

910-378-0670

CFC Reclamation and Recycling Service, Inc., Abilene, P.O. Box 560, Abilene, TX 79604
Yes
MN, CO, NE, IA,

IL, IN, OE, PA, NJ and all states east and south
Ken Turner

915-675-5311

CFC Reclamation, North Kansas City

108 Armour Rd., North Kansas City, MO 64116
Yes
MO, KS
Charles Green

816-471-2511

CFC Reclamation of Columbus, 2000 Zettler Rd., Columbus, OH 43232
Yes
OH
Charles Elkins

800-488-3903

614-235-7885

CFC Reclamation of Oklahoma, Inc., 1621 S.E. 39th street

Oklahoma City, OK 73129
Yes
OK, KS, MO
Albert Choate

405-677-5240

CFC Reclamation, Urbana, RR 1  9 Triumph Dr.

Urbana, IL 61801
Yes
IL and vicinity
Doug Sexton

217-367-3766

CFC Recovery

1026 Champlin Ave.

Utica, NY 13502
Yes



Utica and area 200 miles around
Don DeCarr or Mike Claeys

315-724-2647

CFC Recovery Systems

868 Foxfire Drive

Manteca, CA 95136
Yes
CA, NV, OR, WA, ID, AZ, CO, NM
Jim Cregor or Debbie Cook

209-823-7756

CFC Recovery Systems, Inc., 1700 Cumberland Point Dr., Suite 13, Marietter, GA 30067
Yes
AL, TN, SC, Eastern NC, Northern GA, Northern FL
Doug Romine

404-984-2292

Clean Air Refrigerant Recovery and Reclaiming Inc.

6015-P Unity Drive

Norcross, GA 30071
Yes
TN, LA, MS, AL, NC, SC, GA, FL
Ralph Newton 

404-734-0706

Cryodyne Technologies, Inc.

67 Winthrop Road

(Highway 145)

Chester CT 06412
Yes
U.S.
John Mucha

203-526-5000

E.I. du Pont de Nemours and Company, 1007 Market Street, Wilmington, DE 19898
Yes
U.S.
Robert Funanage

302-774-1831

Eco-Dyne of Colorado

2590 West 2nd Avenue

Denver, CO 80219
Yes
U.S.
John A. Howard

303-727-9000

Eco-Dyne of Utah

375 West 2100 South Suite B

Salt Lake City, UT 84165-1064
Yes
Wasatch Front area
Dennis Atwood

801-486-9775

Elf-Atochem North America Inc., Fluorochemicals, Industrial Chemicals Group, 2000 Market Street, 22nd Floor, Philadelphia, PA 19103
Yes
U.S.
Michael Sweeney

800-343-7940

215-419-5408

ELW Refrigerant Reclamation Services Division, 12430 N. Green River Road, Evansville, IN 47711
Yes
AR, IN, IL, TN
E. Lon Walters

812-867-6627

Full Cycle Refrigerant Reclaim Services

2407 Minnis Drive, Fort Worth, TX 76117
Yes
TX
Chris Ludwig

817-831-4455

Gartech Refrigerant Reclamation Center, Inc., 2002 Platinum, Garland, TX 75042
Yes
Dallas/Ft. North area
Bruce King

214-272-4070

Gerster Sales and Service Inc., 45 Earhart Drive, Suite 103 & 105, Buffalo, NY 14221
no
Western NY, Northwestern PA
Ron Gerster

716-626-1260

Global Refrigerant Management, Inc., 343 South Airline Hwy, Gonzales, LA 70737
Yes
U.S.
Rudy Villareal

800-569-5303

H. Larkin Corporation, dba: Larkin & Holder Partnership, 17150 Newhope Street, Suite 802, Fountain Valley, CA 92708
Yes

714-549-4314

Hudson Technologies, Inc., 25 Torne Valley Road, Hillburn, NY, 10931
Yes
U.S.
Stephen Mandracchia

914-368-4990

Independent Services

3-5 Leland Dr., Glens Falls, NY 12801
Yes
NY, NH, VT, CT, NJ
H.A. Hansen

800-640-4313

Indianapolis Refrigeration Company, 2351 Kentucky Avenue, Building 4-B, Indianapolis, IN 46221


Yes
IL, IN, OH
Jerry Hughett

317-486-1851

800-497-6805

International Central Cooling, 201 Trade Zone Drive, Ronkonkoma, NY 11779


Yes
U.S. east of Mississippi
Sam Alfano

516-588-5800

Key Reps, Inc.

P.O. Box 521340, Longwood, FL 32752-1340


no
FL
Jim Key

407-332-6273

LaRoche Chemicals, P.O. Box 1031, Baton Rouge, LA 70821
Yes
U.S.
Customer Service Department

800-248-6336



Lawyer Trane

3040 So, Valley View Blvd.

Las Vegas, NV 89102-7875


no
Southern NV, Eastern CA, Western AZ
Robert Hellriegel

702-876-7530

Layne Trane

801 Pressley Rd., Suite 108, P.O. Box 240605, Charlotte, NC 28224-0605


Yes
Charlotte and area 100 miles around
Dave Boozer

800-933-9601

Major Diversities, Inc.

5601 Gray St.

Arvada, CO 80002-2821


Yes
West of Mississippi
Jack Major, Jr.

800-255-6234

National Refrigerants, Inc., 11401 Roosevelt Boulevard, Philadelphia, PA 19154


Yes
U.S.
Larry Adams

800-262-0012

New Era Environmental  44880 Falcon Place, Suite 105, Sterlin, VA 20166


Yes
MD, VA, DC, DE, NC, SC, NJ, PA, WV
Nancy Overman or Pete Williams

703-904-7570

Omega Refrigerant

Reclamation Corp., 12504 E. Whittier Blvd., Whittier, CA 90602


Yes
U.S.
Dennis O'Meara

310-698-0991

Pacific Coast Trane Service, 310 Soquel Way, Sunnyvale, CA 94086-4171
no 
San Francisco/San Jose/Oakland area


Taline Monus

408-461-3760

Plains Refrigerant Reclaim Corp., 14500 Canyon Drive, P.O. Box 19608, Amarillo, TX 79114


Yes
Amarillo and area 500 miles around
Mank Gollihar

800-336-0377

806-622-0484

Refrigerant Management Services, 15510 Beamer Road, Friendswood, TX 77546


Yes
U.S., chemical industry
Jim Todack or Ed Chaney

800-280-0410

Refrigerant Management Services of Georgia, 216 F Atlanta Highway, Cumming, GA 30130


Yes
GA, SC, NC, eastern TN
Ken Ponder

800-347-5872

Refrigerant Reclaim, Inc. 122 Old Stage Coach Road, Dumfries, VA 22026


Yes
VA, MD, DC, PA, eastern WV
Wayne Lucas

800-238-5902

Refrigerant Recovery Corporation of America (RRCA), 5950 Berrybrook St., Suite 100, Houston TX 77017


Yes
U.S.
Michael Cavanaugh

800-488-7722

Refron, Inc.

38-18 33rd Street, Long Island City, NY 11101-9874


Yes
U.S.
Fran Besdin

800-4-REFRON

718-392-8002

Rocky Mountain Reclamation, Inc., P.O. Box 4187, Englewood, CO 80155-4187


Yes
U.S.
Michael Golgart

303-366-1226

South Florida Trane Service, 7415 N.W. 19 Street, Suite C, Miami, FL 33126


no
Miami and area 60 miles around
Michael Levine

305-592-0672 ext. 147

St. Vincent De Paul Society of Lane County, Inc.

705 S. Seneca, Eugene, OR 97402


Yes
OR, WA, CA, No.

NV, ID
Mark Belmer

503-345-0595

Storer Equipment Company, Inc., P.O. Box 6761, Shreveport, LA 71106


Yes
Northern LA, Northeast TX, Southern AR
Craig H. Storer

318-865-1466

Tampa Bay Trane 

902 N. Himes

P.O. Box 18547

Tampa, FL 33609


no
Crystal River South to Naples, East to Winterhaven
Rober Ijames

813-877-8251

Total Reclaim Inc.

P.O. Box 24996

Seattle, WA 98124


Yes
Northwest U.S.
Jeff Zirkle

206-343-7443

Tozour Trane

741 First Avenue

P.O. Box 1549, King of Prussia, PA 19406


Yes (11, 123, 113)
South NJ, greater Philadelphia area
Bill Boady

610-962-1600

Trane Company of San Antonio, 3650 Highpoint

San Antonio, TX 78217-3230


Yes
South TX
Mike Price

210-657-0932

Trane Oregon, P.O. Box 23579, Tigard, OR 97281


no
OR and Southwest WA
Robert G. Davis

503-620-8031

Trane Pacific Service, 330 Sand Island Acc. Rd, Honolulu, HI 96819


Yes (11, 123, 113)
HI
Robert S. Hann

808-845-6662

Trane Service Group, 13821 Diplomat Drive, P.O. Box 814609, Dallas, TX 75381-4609


no
Northern TX
Leo Blubaugh

214-406-3600

Tri State Chemical Corp.

11 New Plant Court

Owings Mills, MD 21117


Yes
MD, DC, No. VA
Nathan Cohen

410-581-9418

Vitello, Inc., 613 Division, Lake Charles, LA 70601


Yes
LA, TX
Keith Vitello

318-439-5844


-----
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